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RAPPORT

relatif  à un projet  de délibération  portant  modification

de la délibération  no 2021-71  APF  du  24  juin  2021  portant

détermination  de  la  méthodologie  de  calcul  de  la

compensation  de péréquation  et du prix  de référence

du dispositif  de soIidarité  dans  le domaine  de l'électricité,

présenté  au nom  de la commission  de l'équipement,

de l'urbanisme,  de l'énergie  et des transports  terrestres

et maritimes,

par  Madame  la représentante  Dylma  ARO

Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par lettre  no 6492/PR  du 26 août  2021,  le Président  de la Polynésie  française  a transmis  aux  fins

d'examen par I'assembIée de la Polynésie française,  un pro3et de délibération portant modification
de la délibération  no2021-71  APF  du 24 juin  2021 portant  détermination  de la méthodologie  de calcul

de la compensation  de péréquation  et du prix  de référence  du dispositif  de solidarité  dans le domaine

de l'électricité.

Le  présent  projet  de délibération  vient  ajuster  ou préciser  plusieurs  valeurs  de la délibération  no 2021-71

APF  du 24  juin  2021  portant  détermination  de la méthodologie  de calcul  de la  compensation  de péréquation  et du

prix  de référence  du dispositif  de solidarité  dans le domaine  de l'électricité,  notaînment  :

à l'article  4, la somrne  des charges  non  récurrentes  de toutes  les îles en délégation  de service  pubIic  (A) et la

somme  des charges  récunentes  de toutes  les îles  en délégation  de service  public  (B)  ;

à I'article  6, le coefficient  b ;

àl'article  8, le prix  de référence  (PrefO)  et la constante  de consornmation  spécifique  (CSpec).

Le  tableau  suivant  détaille  les modifications  apportées.
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CHAPITREI-  CALCULDELACOMPENSATlONDEPÉRÊQUATIONPOURUNPETffRÉSEAU

Section I - pÉsh,qux  SOUMIS AUX OBLIGATIONS DE coupïùstbiïÉ  APPROPRIÉE

.- La compensation de péréquation initiale estcalculée comme suit :

*  Compensation = Charges d'énergies + Charges récurrentes + Charges non

récurrentes + Résuffa( - Chiffre d'affaires

Où :

ii  Compensation désigne la compensatiün de péréquation, exprimée en

FCFP i

.- La cümpensation de péréquation initiale est calculée comme suit :

*  Compensation = Charges d'énergies + Charges récurrentes + Charges non

récurrentes + Résul[at- Chîffre d'affaires

Où :

*  Cümpensatiün désigne la compensation de péréquation, exp;mée en

FCFP :
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j .DéIibérationno2ü21-71APFdu24'juin2(l21 _  _ Modifications  propoqées  ,

* Charges d'énergies désigne la somme des charges d'achat d'énerg

électnque, des charges de carburani ef des prestaiions de transpc

d'électricité achetées à des tiers. L'année considérée est l'année 201

pour l'achai d'énergie photovoltaîque et hydroélectrique. Pour IE

charges de carburanf,les  valeurs sont :68,2 F/L pouïle  gazole des île

hors Tahiti, 68 F/L püurle gazole surTahiti  et 54,4 F/L pourle  fioul. :

* Chargesrécurrentes  désigne la sümme de touies les charge

d'exploitation récurrentes ;

La valeur utilisée est la moyenne des charges sur les années 2016

2018, exprimée en F/kWh, muliipliée paï le nûmbre de kWh vendus e

2019:

* Charges non récurrentes désigne la somme de toutes les charge.

d'explüitation non técunentes exprimée en F/kWh multipliée par li

nombre de kWh vendus en 20'19. La formule permeffant de détermine

le montant des Charges non rét,unentes est : Charges non récurrentei

= (A/B)"C

Où :

A=  F FCP (désigne la somme des charges non récunentei

detoutes  les îles en délégation de service public) ;

B =  F FCP (désigne la somme des charges récurrentes

detoutes  lesiles  en délégation de seivice public) ;

C = tt Charges rét.urrentes du réseau concemé )).

Résultatdésigne le résultat prévisionnel nomiatif  avant impôt calculé selon les

modalités de l'article 5 de la présen(e délibération ;

Chite  d'affaires Le ii Chite  d'affaires )) est calculé de la manière suivante :

Chite  d'affaires = Chiffre d'affaiïes (2C)19) - Contrbution de solidarité -*

Réajustemeni tarifaire

Où :

o Chite  d'affaires (20j9)  désigne le chite  d'affaires de l'année 2ü19 sui

la concession en question (hûrs péréquation historique), exprimé en

FCFP :

o Contributiondesolidaritédésignelaquantitéd'énergievendueen2019

mulfipliée par le montani de la contribution de solidarité, exprimée en

FCFP :

o Réajustement tarifaire désigne la quantité d'énergie vendue en 2019

mulUpliée par l'impaci de l'extensiün du dispositif aux services publiœ

d'élechicité exploités en régie municipale.

Le terme « Charges non récurrentes )) inclut les dotatiüns aux amorussements

de caducité, les dotations aux amortissements techniques et les dütations aux

provisions pour renouvellement. Pour les délégations de service public de Bora-

Bora, Hao, Maupiti, Raivavae, R'matara, Tubuai, Ua Huka prenant fin en 2030 et

disposant d'une clause de remise gratuite des biens en fin de concession, le

versement  de la compensation estconditionné  au mainUen de ladite clause.

La délégation deservice  publicd'Hiva  Oa en vigueuràladate  d'entrée en vigueur

de la présente délibéraUon et pour laquelle la dause de remise gïatuite des biens

enfin deconcession  ainsi queles amoriissementsdecaducitéüntétésupprmés,

Tait l'übjet d'un retraitement comptable en prenant en compte la situation

comptable précédant la fin de la dause de remise gratuite des biens en fin de

concession.

Dans le cas où une autorté exerçant sa compétence en matière de service public

de l'électricité sur un territoire compïenant  plusieurs réseaux non interconnectés

a délégué la gestion dudit service public, la compensation de péréquation est

calculée globalemeni sur l'intégrali(é de ce temtoire et un unique montant de

compensation est versé.

Lorsque le montant de la compensaiion de péréquation résultant du calcul défini

au présenf ar!icle est inféreur au montant de la moyenne des montants de

péréquation versés par le gestionnaire hisiorque au cours des quatre années

précédant la date d'entrée en vigueur de la présente délibération, le montanl de

la compensation  de péréquation intègre un complément afin de cümpensercette

différenœ.

La compensatiün de péréquation révisée esl déterminée selon les mêmes

modalités que la compensation de péréquaiion initiale.

e *  Charges d'énergies désigne la somme des charges d'achat d'énergii

rt élet.irique, des charges de carburant et des prestations de transpüi

9 d'électricité achetées à des tiers. L'année considérée est l'année 201:

s pour l'achai d'énergie photovültàtque et hydroélectnque. Pour le:

s charges de carburanf, les valeurs sûnt :68,2 F/L pour le gazole des ïle:

hoïs Tahiti, 68 F/L pour le gazole surTahiti  et 54,4 F/L püur lefioul. ;

s ii  Chargesrécurrentes  désigne la somme de toutes les chargei

d'exploitation récurrentes ;

à La valeur utilisée est la moyenne des charges sur les années 2016 i

i 2018,expriméeenF/kWh,muItipliéeparlenombredekWhvenduser

:_oîg :
; ë Charges non récurrentes désigne la somme de toutes les chargei

4 d'exploitation non récunentes exprimée en F/kWh multipliée par k

r nombre de kWh vendus en 2019. La formule permeffanl de déterminei

a le montant des Charges non récurrentes est : Charges non récurrentes

= (A/B)"C

Où :

: A='I"I94ü3832FCFP(désignelasommedeschargesnünrécurrentes

de toutes les îles en délégation de service public, hors île de Tahiti) ;

B = - 3 385 689 58'I F CFP (désigne la sümme des charges récurrentes

detoutes  lesïles  en délégation de service public, hors  ïle deTahiti)  :

C = (( Charges récurrentes du réseau concemé )).

Résultatdésigne le résultat prévisionnel nomiatif avant impôt calculé selon les

müdalités de l'ar!icle 5 de la présente délibération,

Chite  d'affaires Le « Chiffre d'affaires )) est calculé de la manière suivante :

Chite  d'affaires = Chiffre d'affaires (2019) - Contribution de solidarité +

Réajustement tarifaire

Où :

o Chiffre d'affaires (2019) désigne lechited'affaires  de 1'année2019sur

la concession en quesUon (hors péréquauün histo?que), exprmé en

FCFP i

- Conttibution desolidarté  désigne laquantitéd'énergievendueen  2019

mul!ipliée par le montant de la cüntributiün de solidarité, exp;mée  en

FCFP ;

- Réajustement tarfaire désigne la quantité d'énergie vendue en 2019

multipliée par l'impact de l'exiension du dispositif aux services publics

d'élect;cité  exploités en régie municipale.

Le terme (( Charges non récurrentes )) inclut les dotations aux amortissements

de caducité, les dotations aux amortissements techniques et les dotations aux

provisiüns püur renouvellement. Pour les délégations de service public de Bora-

Bora, Hao, Maupiü, Raivavae, Rimatara, Tubuai, Ua Huka prenantfin en 2C)30 et

disposant d'une clause de remise gratuite des biens en fin de conœssion, le

versement de la compensation est conditionné au maintien de ladite clause.

La délégation de service public d'Hiva Oa en vigueuràla  date d'entrée en vigueur

de la présente délibération et pourlaquelle  la dause de remise gratuite des biens

en fin de concession ainsi que les amortissements de caducité ont été supprmés,

fait l'objet d'un retraitement comptable en prenant en compte la situation

comptable précédant la iin de la clause de remise gratuite des biens en fin de

concession.

Dans lecas où uneautoritéexerçantsa  compétenceen  matièredeservice  public

de l'électrcité  sur un terrtoire comprenant plusieurs réseaux non interconnectés

a délégué la gestion dudit service public, la compensation de péréquaUon est

calculée globalement sur l'int%ralité de ce temtoire et un unique montant de
compensation est versé.

Lorsque le müntant de la compensation de péréquation résultant du calcul défini

au présent aficle est inférieur au müntant de la moyenne des montants de

péréquation versés par le gestiünnaire histürque au cours des quatre années

précédant la date d'entrée en vigueurde  la présente délibération,le  müntant de

lacompensatiün  de péréquation intègre un complÉ.mentalin de compensercette

différence.

La compensation de péréquation révisée est détemiinée selün les mêmes

modalités que la compensation de péréquatiün iniUale.

Section Il - GRANDS pÉseüux NON SOUMIS AUX OBLIGATIONS  DE covpïùsam  APPROPRIÉE

.- Pûur les réseaux où les volumes vendus sont égaux ou supéneuïs à

300 MWh et dont les exploitants ne sont pas soumis aux obligaüons de

:omptabilité  appropnée, les charges d'exploitation et le résultat prévisionnel

qomiatifsont  évalués au moyen d'une formule mathémafique.

Artic1e6.-  Pour les réseaux üù les volumes vendus sont égaux ou supéreurs à

60C) MWh et donf les exploitants ne sünt pas soumis aux obligations de

comptabilité appropriée, les charges d'exploitaUon et le résulta! prévisionnel

normatif sont évalués au moyen d'une formule mathématique.

2/4



I- ,- - - -- :DéliÈér_tion-no 2(12jû7:1APF dff 24'juin1;'[_4_ __-.MûdificatioÔs-1-rà1iüsées ' -"- - --: ' -
La formule ma(hémaUque est élaborée par modélisation des coûts des réseaux

décrits en sectiün l. Elle est de type f(x) = a.x2 +  b.x -l- C C)Ù X est le nombre de

mégawattheures vendus surle  rèseau œnsïdèré en 2019 etf(x)  esf expômèe en

millions de F CFP.

Les cüefficients a, b et c sünt définis comme suit :

a -3"1C}7

b4W
c 42

La compensation est calculée comme suit: Compensation = f(x) - CMfre

d'affaires

Où :

ii Compensation  compensation, exprimée en FCFP ;

* f(x) évaluation des charges d'explottation et du résultat

prévisiünnel nomiatif  ;

* Chmred'affaires  désigne la quaniité d'énergie vendue en 2019

multipliée par le ptix de référence déiini à l'arUcle 8 de

la présente délibératiün.

La compensation de péréquation révisée est détemiinée selon les mêmes

müdalités que la compensatiün de péréquation initiale.

L_a formule mathématique est élaborée par müdélisaiion des coûts des réseaux

décrits en section l. Elle est de type f(x) = a.x2 +  b.x +c  où x est le nombre de

rrè.gawa'ûheures vendus surle  r%eau oonsidéré en 2019 eif(x) esi exprimée en

millions de F CFP.

Les coefficients a, b et c sont définis comme suit :

a -3'1Œ7

b D,D469196364

c 42

La cümpensaüûn est calculée comme suit : Compensafion = f(x) - CtMfre

d'affaires

Où :

ii Compensauon  cümpensation, exprmée  en FCFP :

ii f(x) évaluation des charges d'explüitatiün et du résultat

prévisionnel notmatif ;

ii Chiffred'affaires  désigne la quantité d'énergie vendue en a)19
multipliée par le prx de référence défini à l'ar[icle 8 de

la présente délibération.

La compensation de péréquatiün révisée est déterminée selün les mêmes

modalités que la compensation de péréquatiün initiale.

CHAPITREIII- cîcuheï«yisioxüuposgÉp*hce  -

.- Le prix de référence est calculé selon la fo+mule suivante :

Pref =  PreK)*  CSpecx  (Gazole-  GazoleO)

Où :

a Pref désigne le prix de référence ;

a PrefO désigne le prix de référence orginel égal au prix de vente moyen

hors taxe de l'électrcité  à TahiU en 2019 :

ii CSpec  désigne la cûnstante de consommation  spécifique normative de

carburant par kWh final vendu aux usagers :
ii  (':o'yrilo  r16eiriru'i  Ih  nrffi  dri  nrrïr  rlii  îaiîhlî  rlru'ifinri  'l  I!'l  r'irrirlitr+iriii

.- Le pü  de référence est calculé selûn la fûrmule suivante :

Pref = PrefO + CSpecx  (Gazole-  GazoleO)

Où :

*  Pref  désigne le prix de référence ;

ë PrefC) désigne le prix de référence orginel égal au ptix de vente moyen

hors taxe de l'élechicité à Tahiti en 2ü19 ;

ii CSpec  désigne la constante de consommation  spécilique  nomiative  de

carburant  par kWh final vendu aux usagers :
ii  (2aïï1o  dàcirinp  la  mnveinnii  riii  nriy  miiyimql  rlp  nrns  rltt  naynlp

- I.JQ  iljlC;  11C;J  l!,l  I l u ll.. H  I LA u  l.; !,l  I 1J u ll1l  !l  tli;ll  Il- lJ l.  .î  IJ IIl-  tJ Ill H  I 1J u  IJ k  kl lJ Il

Alrvahainiiî  rlainr  Ihr  îlhr  aiii+rrira  niih  ïaihi+i  Mîhli  riîr  iüAM  rui

-  u  t_lLu  I u  u  l-a  Ij,ll ll-  ll.l  Ill  IJ J  l-Illl1-  lJ ll  [Il  À  Ill-  - - - - -  - -  -  q  - -  -  -  - 5  -  - -

rlac+irié  è l'ilimiinb+irin  rlhc  rpn+rqliis  rlp  nrririiir:firin  rt'ûnpimipi
l.;I  ul-  lJ I q  lll-  u  ul  I;J I k;;a I I l.;;J IJ IJ IJ l-l;1 q  LI L- I ul  II  LI I I.;LLll1  Il +J ul U I I è  kl- l.;l I

rvnriîhil  Ahr  minir+rrir  '

1l   u  i t i-  ia i u  ï t t ï ii-  t i ua  y t '-a i ï y  î-t  yîr  t bt î  * œ-a % +  F0 r % #  % -  aa -  - - -  --  - -  - 3  - -

61pr:+rit'niii  rlanq  Ips  îlps  iiiifros  niip  Tahifi_  étahlipü  1J I !  ;J  '--II  IJ l-';l  lljllll  ;J  (I I-:ù  

a GazoleO désigne le prï  de gros du gazole destiné  à la productiûn

électrique  dans les îles autres que Tahiti, mûyenné  sur

l'ensemble  des réseaux  électriques  pour  t'année  2019.

Les valeurs retenues pour le calt,ul sont :

PrefO ,Q4  F/kWh

CSpec {;fi  Litre/kWh
GazoleO 68,20  F/litre

I rs +'iriv  rln  n'ifru'ri+irn  rir+  rAitirti  h'iiira  Inr  ai+'ir  à ïhmri+rir  riu  4ef  iïnvinr  Inlë

ffil  i-t-ti  l-1  +- -  lJ&II  I -a l-  -  -l-  -  -  -- -  -l-  -  a -  a a a -a) -  --  a a -

conformément  aux dispositions  du présent  article  :

ii  GazoleO désigne la mûyenne  du prix maximal  de gros du gazole

destiné  à J'alimentation  des centrales  de production  d'énergie

électrique  dans les îles autres que Tahiti, au titre  de l'année

2019.

Le prix  maximal  de gms  du gazole  destiné  à l'alimentation  des centrales

de produdion  d'énergie  électrique  dans les îles autres  queTahiti  (ci-après

désigné  « PMG ))) est établi par  arrêté  en conseil  des ministres.

Les valeurs retenues püur le calcul sont :

PreD  30,01437737  F/kWh

CSpec  û,284239ü74340914  Litre/kWh

GazoleO 68,2 F/liire

Âfin  riii  fiinir  rrimntii  rlii  l'Àvriliifirin  riii  rnû'r  rlii  nayrilp  Iq nriy  rlp rôférpinr:p
I_la )ll  IA  lJ  !  Il.il  l.;l  l.;I  I lal.  I.;;J  k I l;  ï  I ;J  k. LIJ llil  I I.;u ul  I ;.i t.l lelJ  Ill  H kl.;l lJ u I J IJ ll  I Il-l  l_ ll  l_ l_

aifiii  rlî  hinir  rnmri*h  rlh  l'Aiirilii+irni  rlï  iai iiailhiir  rlii  +rir'mn  it  (':î'yriln  ii

i ' u  ï ï i y  î  tî  t t i ï î  y  ii  t (î  &1- IJ-II-  b y  r î  bi -  t t -  -  yy  -  - -  -  B  -  - -I  - -  la - a a  o  o a o  a -  - -  - - -  -

greif  oc*  réiiicà  :iimr  aFial  aii  dpr  iarivipr  rlii  r_hqnnp  annép  spilnn II_!%
iJllll  uç  u.;llll  ffiulllpkL  uL  I çïuiuuuu  uL  lia vuiçui  LILI Li.;lllli..  ll  i.»ui_üiç  Il. I ll..l  l--I1  ll..  V I a  l.. iÂ V ffi  u k-lll..  L IJ IJ I ffl I J 1-ll  V I ffi  I I-  -  -  - - --l-  -  -  - - - - -  -  -  -  - -  - - - -  -

modalités  suivantes  :

Le prix  de référence  de l'année n est applicable  à cûmpter  du ler  janvier

de l'année  n et fait l'objet  d'une  publication  au cours  du mois  d'octobre  de

l'année n-"l. Pour le calcul de ce prix de référence,  la valeur  du terme

tt Gazûle )) est égale à la moyenne  des PMG des mois  de septemhre  de

t'année  n-2 à septembre  de l'année  n-l.

CHAPITRE IV - ûisposrrtoiys COMMUNES

.-

Si le gesiiünnaire  de réseau n'effectue qu'un exercice incomplet, notamment

dans le cas où le début ou la fin de l'exploitation ou encore l'adhésion au

dispositif interviennent en cours d'année, la compensation de péréquation est

calculée au prorata temporis.

,.-  l. - La compensation de péréquaiion arrêtée par le conseil des

ministres est considérée comme un montant plafond.

ll. - Si le gestionnaire de réseau n'effectue qu'un exercice incomplet,

notamment dans le cas où le début ou la fin de l'exploitation ou encore

l'adhésiûn au dispositif interviennent en cours d'année civile, la compensation

de péréquation est calculée au pmrata temporis.

lll. -  La compensation de péréquatiün est calculée au prorata de la somme

acquittée par l'usager au titre de la contrbution  de solidarité sur l'élect;cité  et

payée par le gestionnaire auprès de la Recette des impôts paï rappürt au

montant de la contributiün de solidarité sur l'électrcité  facturée.
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Délibération no 2(121-7j AP:F du 24juin 2D21  Mûdifications  propûsées  - _

IV. - La compensation de péréquation de chaque rmeau est calculée en

fonction d'une hypothèse de quantité d'énergie électnque facturée par le

gestionnaireduréseauautitred'uneannéecivile  Uannéederéférenceretenue

püuï l'hypüthèse de calcul esf l'année 2019. En cas de révision de la

compensation de péréquation,l'année  de référence estl'année  ayant détemiiné

le nouveau montant de compensatiün de péréquation.

Si la quantité d'énergie électtiquefacturée  par le gestionnaire du réseau au titre

d'une année civile est inféreure  à l'hypothèse de calcul, la cümpensation de

péréquation est calculée au prorata de la quantitéd'énergie  électrique facturée.

A l'exception de la procédure de révisiün prévue à l'article LP 13 de la lüi du

pays no 2021-5 du 28 janvier 2021 relative à l'institution d'un dispositif de

solidarité dans le domaine de l'électricité, la facturation par le gestionnaire du

réseau au titre d'une année civile d'une quantité d'énergie électtique supérieure

à l'hypothèse de calcul ne donne pas lieu à augmentation de la compensafion

de péréquation.

V.-Le  paiementauprès  dela  Receffe des impôts de la contribution desolidarité

sur l'électrcité collectée postérieurement à l'échéance déclarative de la

contrbution entraîne une régularisatiün de la compensaffün de péréquation au

titre de la péôode considérée.

""J

M

.- Pour l'application du deuxième alinéa de l'artide LP 2 de la loi du

pays no 2021-5 du 28 janvier 2021 relaUve à l'institution d'un dispositif de

solidarité dans le domaine de l'électricité, le p+ix de vente moyen hors taxe de

: l'électricité aux usagers au titre de l'année civile considérée, lequel ne peut

différer à la hausse ou à la baisse de plus de 20 % par rapport au prx de

référence, est calculé selon la formule suivante :

Pmoyen = Total sümme facturée/Total  quantité d'électrcité  facturée

Où :

* Pmoyen désigne le prx de vente moyen hors

taxe de l'électrcité aux usagers au titre

de l'année civile considérée, exprimé en

F CFP HT/kWh :

aTotalsommefacturée  désigne  la somme  des montants

facturés au titre de la vente d'électrcité,

comprenant la vente d'énergie ainsi que

la part des abonnements et la location

des compteurs le cas échéant, exprimé

en F CFP HT/an ;

ii Total quantité d'électrcité  facturée désigne la quantité d'énergie électrique

facturée, exprimé en kWh/an.

.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécuUon de

la présente délibération qui sera publiée au Joumal officiel de la Polynésie

française. la présenie délibÉ.rafion qui sera publiée au Joumal officiel de la aPolynés"iee I
.- Le Présideni de la Polynésie française est chargé de l'execution

fançaise.

Examiné en commission le 30 septembre 2021, le projet de délibération portant modification de la
délibération  no 2021-71  APF  du  24  juin  2021  portant  détermination  de la méthodologie  de calcul  de la

compensation de péréquation et du prix  de référerice dau dispositif  de solidarité dans le domaine de l'électricité,
tel qu'amendé, a recueiui y  vote favoraMe des membres de La commission.

En  conséquence,  la  commissiorr  de l'équipement,  derurbanisme,  de  l'énergie  et  des  trmsports  terrestres  et

mœitimes  propose àrassemblée de la Polynésie frœiçaise d'adopter le projet de loi du pays ci-joim.

LA  RAPPORTE[TRE

Dylma  ARO
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ASSEMBIt,E

DE  LA

POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR : ENR2121957DL-4

DÉLIBÉRATION  No 2021-109/APF

DU  21 0CTOBRE  2021

portant  modification  de la délibération  no 2021-

71 APF  du 24 juin  2021 portant  détermination

de la méthodologie  de calcul  de la compensation

de  péréquation  et  du  prix  de  référence  du

dispositif  de  solidarité  dans  le  domaine  de

l'électricité

L'ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAIISE

Vu  la loi organique  no 2004-192  du 27 février  2004  modifiée  portant  statut  d'aritonomie  de la
Polynésie  française,  ensemble  la loi  n  2004-193  du 27 féwier  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonoînie

de la Polynésie  française  ;

Vu  la loi  du pays  no 2021-5  du 28 janvier  2021  relative  à l'institution  d'un  dispositif  de solidarité
dans  le domaine  de l'électricité  ;

Vu  la délibération  no 2021-71  APF  du  24 juin  2021  portant  détermination  de la méthodologie  de calcul

de  la compensation  de péréquation  et du prix  de référence  du dispositif  de solidarité  dans le doî'naine

de l'électricité  ;

Vu  l'arrêté  no 1780  CM  du 26 aofit  2021  soumettant  un projet  de délibération  à l'assemblée  de la
Polynésie  française  ;

Vu  la lettre  no 2281/2021/APF/SG  du 7 octobre  2021  portant  convocation  en séance  des représentants
à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  le rapport  no 139-2021  du 1"' octobre  2021  de la commission  de l'équipement,  del'urbanisme,  de
l'énergie  et des transports  terrestres  et maritimes  ;

Dans  sa séance  du 21 octobre  2021  a
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ADOPTE:

Article  1"'.-  L'article  4 de la délibération  no 2021-71  APF  du 24  juin  2021  est modifié  ainsi  qri'il  suit  :

I. -  Les  mots  « A =  124  034  669  F  CFP  (désigne  la  somme  des charges  72077 récurrentes  de toutes  les

îles en délégation  de service  public)  » sont  remplacés  par «A  = 119  403  832  F  CFP  (désigne  la somme  des

charges  non  récurrentes  de toutes  les îles  en délégation  de service  public,  hors  île de Tahiti)  » ;

II.  -  Les  mots  « B = - 3 239  843  384  F  CFP  (désigne  la  somme  des charges  récurrentes  de toutes  les

îles  en  délégation  de service  public)  » sont  remplacés  par  « B = - 3 385  689  581  F  CFP  (désigne  la  somme  des

charges  récurrentes  de toutes  les îles en délégation  de service  public,  hors  îïe de Tahiti)  ».

.- À l'article  6 de la délibération  no 2021-71  APF  du 24 juin  2021,  la valeur  dri coefficient

b « 0, 049  » est  remplacée  par  « 0, 0469196364  ».

.- L'aîticle  8 de la délibération  no 2021-71  APF  du 24 juin  2021  portant  détermination  de

la înéthodologie  de calcul  de la compensation  de péréquation  et du prix  de référence  du dispositif  de solidarité

dans  le doî'naine  de l'électricité  est remplacé  par  les dispositions  suivantes  :

« Artide  8. - Le prix  de référence est calculé selon la formule suivante.'

Pref  = PrefO + CSpec x (Gazole -  GazoleO)

Oit.'

a Pref

a PrefO

désigne le prix  de référence;

désigne ie prix de référence originel égal au prix de vente moyen hors taxe de
i'électricité  à Tahiti  en 2019;

a CSpec désigne la coristante de consommation spécifique normative de carburant par kWh final
vendu  aux  usagers;

ii Gazole désigne  la  ïnoyenne  du prix  maximal  de gros  du gazole  destiné  à raiimentation des

centrales  de production  d'énergie  électriq'tte  dans  les  îles autres  que  Tahiti,  établie

conforn'iément aux dispositions du présent article;

a GazoleO désigne  la  moyenne  du prix  inaximal  de gros  du gazole  destiné  à ralimentation des

centrales  de production  d'énergie  électrique  dans [es îles autres  que Tahiti,  au titre  de

/ 'année  2019.

Le prix  maximal  de gros  du gazole  destiné  à ralimentation  des centrales  de production  d'énergie

électrique  dans  les îles autres  que Tahiti  (ci-après  désigné  « PMG  >») est établi  par  arrêté  en conseil  des

ministr  es.

Les  va7eurs  retenues  pour  le calcul  sont:

PrefO
CSpec

GazoleO

30,0]437737  F/kWh

0,284239074340914  Litre/kWh

68,20  F/litre
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Afin de tenir compte de /'évolution du coût du gazole, le prix  de référence Pref  est révisé crvec effet au
1"" janvier  de chaque  année  selon  les modalités  suivantes:

Le prix de référence de l'année n est applicable à compter du r"  janvier  de rannée n et fait  robjet
d'vme publication  au cours du mois d'octobre de l'année n-l. Pour le calcul de ce prix  de référence, la valeur
du terme  « Gazole  )) est égale  à la  mûyenne  des PMG  des mois  de septembre  de rannée  n-2  à septembre  de

/ 'année  n-l.  ».

Par  dérogation  à ralinéa  précédent,  si le PMG  du mois  suivant  la  période  prise  en compte  pour  le

calcul de la valeur  du  terme  « Gazole  »> excède  de plus  de 10  % la  valeur  du  terme  « Gazole  )) ainsi  calculée,  la

valeur du terme « Gazole )) retenue pour le calcvd du prix  de référence pourra  être égale à ce PMG.».

.- L'article  9 de la délibération  no 2021-71  .AiPF du 24 juin  2021 portant  détermination  de

la méthodologie  de calcul  de la compensation  de péréquation  et du prix  de référence  du dispositif  de solidarité

dans le domaine  de l'électricité  est remplacé  par  les dispositions  suivantes  :

« I -  La  compensation  de péréquation  arrêtée  par  le conseil  des ministres  est  considérée  comme  Z177

montant plafond.

Il  - Si le gestiormaire de réseau n'effectue qt/'Z/?7 exercice incomplet, notamment dans le cas où le
début OZ/ la fin de l'exploitation OZ/ encore l'adhésion au dispositif  interviennent en cours d'année civile, la
compensation  de  péréquation  est  calculée  au  prorata  temporis.

III  -  La  compensation  de péréquation  est  calcvdée  au  prorata  de la  somme  acquittée  par  rusager  au

titre  de la  corttribution  de solidarité  surrélectricité  et  payée  par  le gestionnaire  attprès  de la  Recette  des impôts

par rapport au montant de la contribution de solidarité sur /'électricité  facturée. '

IV -  La compensation de péréquation de chaque réseau est calcvdée en fonction d'ye  hypothèse de
quantité d'énergie électrique facturée par le gestionnaire du réseau au titre d'une année civile. L'année de
référence retenue  pour  l'hypothèse  de calcul  est rannée 2019.  En cas de révision  de la compensation  de

péréquation, rannée de référence est rannée ayant déterminé le no'ytveau  montant de compensation de
péréquation.

Si la quantité d'énergie électrique facturée par le gestionnaire du réseau au titre d'vme année civile
est inférieure à l'hypothèse de calc'td, la compensation de péréquation est calculée au  prorata de la quantité
d'énergie électrique facturée.

À rexception de la  procédure  de révision  prévvie  à l'article  LP  13  de la loi  du  pays  no 2021-5  du 28

janvier  2021 relative à i'institution  d'vm dispositif  de solidarité dans le domaine de /'électricité, la facturation
par  le gestionnaire  du réseau  au titre  d'une  année  civile  d'une  quantité  d'énergie  électrique  sttpérieure  à

rhypothèse de calcul  ne donne  pas  lieu  à augmentation  de la  compensation  de péréquation.

V - Le  paiement  auprès  de la Recette  des impôts  de la contribution  de solidarité  sur  rélectricité

collectée  postérieurement  à réchéance déclarative  de  la contribution  entraîne  vme régvdarisation  de  la

compensation  de  péréquation  au  titre  de la  période  considérée.  ».

.- I. - Il est inséré  rin nouvel  article  après  l'article  10 de la délibération  no 2021-71  APF

du 24 juin  2021  portant  détermination  de la méthodologie  de calcul  de la coînpensation  de péréquation  et du

prix  de référence  du dispositif  de solidarité  dans  le domaine  de l'électricité,  rédigé  comme  suit  :

« Article  1l  - Pour  rapplication  du deuxième  alinéa  de rarticle  LP  2 de la loi  du  pays  no 2021-5

du 28 janvier  2021 relative àrinstitutiori  d'un dispositif  de solidarité dans le domaine de /'électricité, le prix  de
vente moyen hors taxe de rélectricité  aux usagers au titre de l'année civile considérée, lequel ne peut différer à
la hausse ou à la baisse de phts de 20 % par rapport  (IZ/ prix  de référence, est calculé selon la formule suivante
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Pmoyen = Total somme facturée / Total quantité d'électricité  facturée

Où.'

'  Pmoyerî

'  Total somme facturée

désigne  le prix  de vente  moyen  hors  taxe de rélectricité avtx usagers

au titre  de l'année  civile  considérée,  exprimé  en F  CFP  HT/krVh;

désigne la somme des montants facturés au titre de la vente
d'électricité,  comprenant  la vente  d'énergie  ainsi  que la part  des

abonnements  et la location  des compteurs  le cas échéant,  exprimé

en F  CFP  HT/an;

a Total quantité d'électricitéfacturée  désigne la quantité d'énergie électrique facturée,
en kTTïh/an.  ».

expr  imé

n. - Les articles  suivants  de la délibération  no 2021-71  APF  du 24 juin  2021 sont renumérotés  en

conséquence.

.- Le  Président  de la Polynésie  française  est  chargé  de l'exécution  de la présente  délibération

qui sera publiée au Journal  officiel  de la Polynésie française. /'%,

La  secrétaire,
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